
Pour les communes

Pour l’état

pour les entreprises 
et les associations

c’est grâce aux données
collectées que l’on peut
concevoir et réaliser
les petits et les grands 
projets qui vous concernent

Décider des services, 
des équipements collectifs 
et des programmes 
de rénovation

Définir le nombre d’élus 
au conseil municipal

Établir la contribution 
de l’État au budget 
des communes

Pour l’ensemble 
de la population

Définir les politiques 
publiques nationales

à quoi sert le recensement ?

Ouvrir de nouveaux 
commerces
Construire des nouveaux 
logements

de la population


